
Notice d’utilisation des tableaux « horaires d’enseignement » 

1°) Préambule 

Il nous est demandé par le corps d’inspection d’établir en début d’année un découpage pédagogique afin de mieux 

réguler la progression et d’atteindre l’objectif de la réussite au BAC PRO 

Le fichier « ELEEC BPRO 3 ANS Horaires d’enseignement » est un outil permettant d’établir et de vérifier la 

progression en tenant compte des horaires d’enseignement de l’établissement et des PFMP  

 

2°) Préparatif du fichier 

La préparation et les PFMP s’effectuent à partir du tableau «  Récapitulatif » 

 

 

 

 

3°) Renseigner le nombre d’heures allouées en fonction de la progression pédagogique 

Cliquer sur l’onglet correspondant à l’année 

Inscrire pour chaque année le 

nombre de semaines en PFMP 

Compléter le tableau en précisant : 

Le nombre d’heures par semaine en 

classe entière puis en groupe 

Nombre de semaines de cours dans 

l’année en tenant compte des PFMP 

(calcul automatique) 

Nombre total d’heures invariable 

1152  heures avec la construction 



 

 

 

  

 

4°) Vérification des heures allouées 

Cliquer l’onglet «  récapitulatif » 

 

 

Heures Tronc 

Commun Classe 

Entière 

Pour S1.4 : 5 H en classe entière + 3 heures si  

champs d’application Industrielle et 3 heures si 

champs d’application Tertiaire 

Même raisonnement pour les heures groupe 



Il suffit de comparer les deux tableaux  volume horaire de la progression avec le volume horaire disponible 

 Si le volume de la progression est inférieur au volume disponible, pas de problème, on dispose d’heures 

 Si le volume de la progression est supérieur au volume disponible (Cellules en rouge), il faut alors 

ajuster les heures 

 

NB : Le nombre d’heures inscrit dans l’additif du référentiel BPRO 3 ans (qui reste une indication) est inférieur à 

1152 Heures, ce qui permet une certaine souplesse dans l’attribution des heures. Il ne faut dépasser les 1152 

heures du cycle de 3 ans.. 


